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AA Autorité d’application EdS Entrée de secours

AAS Agences d'assurances sociales EHC Ensemble hospitalier de la Côte

AFJ Accueil familial de jour EMS Etablissement médio-social

AI Assurance-invalidité EPT Equivalent plein temps

AJEMA Accueil de jour des enfants de la région 
Morges-Aubonne FAJE Fondation pour l’Accueil de jour des enfants

AJERE Accueil de jour des enfants de Rolle et 
environs FORJAD Formation des jeunes adultes en difficulté

AJERCO Accueil de jour des enfants de la région 
de Cossonay et environs FORMAD Formation des adultes en difficulté

AJET Accueil de jour des enfants de Terre-
Sainte JAD Jeunes adultes en difficulté

AJOVAL Accueil de jour d’Orbe-La Vallée LAMal Loi fédérale sur l’assurance-maladie

AMF Accueillante en milieu familial LASV Loi sur l’action sociale vaudoise

ARAS Association régionale d’action sociale LC Loi sur les communes

ARASMA Association régionale pour l’action 
sociale Morges-Aubonne LPCFam Loi sur les prestations complémentaires cantonales 

pour familles

ARAS-
MAC

Association régionale pour l’action so-
ciale Morges-Aubonne-Cossonay MIS Mesure d’insertion sociale

AVS Assurance-vieillesse et survivants OCBE Office cantonal des bourses d’études et d’apprentis-
sage

BIF Bureau information femmes OFSP Office fédéral de la santé publique

BRAPA Bureau de recouvrement et d’avances 
sur pensions alimentaires ORP Office régional de placement

CDD Contrat à durée déterminée ORP-
CSR Office régional de placement - Centre social régional

CDI Contrat à durée indéterminée OSEO Œuvre suisse d’entraide ouvrière

CFC Certificat fédéral de capacité OVAM Office vaudois de l’assurance maladie

CHUV Centre hospitalier universitaire vaudois PC Prestations complémentaires

CI Conseil intercommunal PC  
Familles Prestations complémentaires Familles

CMS Centre médico-social RAS Régions d’action sociale

CODIR Comité de direction RH Ressources humaines

CoFa Coaching familles RHT Réduction de l’horaire de travail

CRD Centre régional de décisions RI Revenu d'insertion

CSP Centre social protestant SAF Service d'aide familiale de Morges et environs

CSR Centre social régional SCTP Service des curatelles et tutelles professionnelles

DGCS Direction générale de la cohésion 
sociale UC Unité commune CSR-ORP

DSAS Département de la santé et de l’action 
sociale UCAE Unité de contrôle, audit et enquêtes
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Réception et téléphones
Les réceptionnistes effectuent un travail d’information et d’orientation important ; en effet, plus 
de 38,2  % des demandes des clients, par téléphone ou au guichet, sont réglées ou réorientées 
à ce stade.

Nous constatons que la réception a enregistré 8’188 visites (contre 15’869 en 2019) et  
16’019 appels téléphoniques (contre 18’122 en 2019).

Résolu à  
la réception

Renvoi à un 
autre moment 

CSR 
Administratif

CSR  
Social

Arasmac 
Direction

9253 1974 3540 6179 267

ASS CRD AJEMA AFJ Cossonay Autres services 
externes

1037 1738 68 20 131

Informatique
Compte tenu de la pandémie, et afin de pouvoir assurer les prestations de base durant cette 
période, le parc informatique a entièrement été renouvelé. Tous les collaborateurs ont été 
équipés d’ordinateurs portables.

Cette année, le soutien à nos Accueillantes en milieu familial (AMF) a été accru. En effet, le fait que 
leur lieu de travail corresponde au domicile familial a engendré de nombreuses interrogations et 
inquiétudes sur l’application et le respect des mesures de l’OFSP par les parents. Les moyens de 
protection (masques, désinfectant, gants, notamment) ont été distribués. Une écoute attentive 
et un appui régulier de nos coordinatrices a permis de maintenir un climat de travail aussi serein 
que possible.

Différents sondages internes nous permettent d’affirmer que notre personnel fixe s’est senti en 
confiance sur sites et satisfait de la gestion de la pandémie par la direction, même si la fatigue 
psychique se fait sentir. Le télétravail a été introduit avec des phases successives en fonction 
des moyens à disposition, ce qui a nécessité la familiarisation, l’adaptation et la formation en 
lien avec de nouveaux outils informatiques.

La direction de l’ARASMAC a pu s’appuyer sur des cadres intermédiaires de proximité motivés et 
bénéficier de l’appui essentiel du Comité de direction.

En ce qui concerne les mutations de personnel, elles sont restées stables durant l’année écoulée. 

Collaborateurs par secteur
CSR/RI CRD AAS AFJ Accueil 

en milieu 
familial

AJEMA

32.68 
EPT

2.15 
EPT

13.30 
EPT

5.20 
EPT

- 1.30 
EPT

41 
PERSONNES

3 
PERSONNES

19 
PERSONNES

8 
PERSONNES

116 
PERSONNES

2 
PERSONNES

TOTAL AU 31 DÉCEMBRE 2020*
54.63 EPT 189 collaborateurs

59.48 EPT 195 collaborateurs (avec postes tranverses)

* Sans stagiaire/apprenti
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Le nombre d’ouverture de dossiers a connu une baisse significative, et se place au niveau le plus 
bas depuis 2012. Toutefois, ces chiffres sont à prendre avec prudence en raison de la situation 
sanitaire.

ANNÉE REVENU D’INSERTION % PAR RAPPORT À L’ANNÉE  
PRÉCÉDENTE

2012 1522 + 24.65%

2013 1560 + 2.50%

2014 1535 - 1.60%

2015 1598 + 4.10

2016 1653 + 3.44%

2017 1679 + 1.57%

2018 1493 - 11.08%

2019 1514 + 1.41%

2020 1418 - 6.34%
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NB DOSSIERS PAYÉS 2016 2017 2018 2019 2020 EN %

Aclens 9 9 6 5 3 0,19%

Allaman 15 13 14 14 15 0,97%

Apples 14 18 18 24 20 1,29%

Aubonne 68 61 57 57 54 3,48%

Ballens 2 4 3 6 8 0,52%

Berolle 7 7 6 5 4 0,26%

Bière 71 66 55 53 47 3,03%

Bougy-Villars 7 3 5 8 10 0,64%

Bremblens 2 4 4 5 4 0,26%

Buchillon 5 5 5 4 3 0,19%

Bussy-Chardonney 3 5 4 6 4 0,26%

Chavannes-le-Veyron 3 3 4 2 2 0,13%

Chevilly 3 3 1 2 1 0,06%

Chigny 11 8 8 7 6 0,39%

Clarmont 4 4 5 3 3 0,19%

Cossonay 94 101 95 113 95 6,12%

Cottens 3 5 3 4 4 0,26%

Cuarnens 4 2 3 6 5 0,32%

Denens 12 13 9 11 10 0,64%

Denges 29 34 31 29 29 1,87%

Dizy 1 1 3 2 3 0,19%

Echandens 43 45 42 45 41 2,64%

Echichens 15 20 28 28 25 1,61%

Eclépens 17 19 16 19 19 1,22%

Etoy 42 40 34 34 44 2,84%

Féchy 5 3 6 8 7 0,45%

Ferreyres 4 4 2 0 0 0,00%

Gimel 46 50 54 48 47 3,03%

Gollion 7 12 7 16 10 0,64%

Grancy 4 3 5 7 2 0,13%

La Chaux 1 2 3 6 5 0,32%

L'Isle 26 31 27 28 22 1,42%

NB DOSSIERS PAYÉS 2016 2017 2018 2019 2020 EN %

Lavigny 19 13 14 14 18 1,16%

Lonay 22 31 27 31 30 1,93%

Lully (VD) 6 8 9 9 6 0,39%

Lussy-sur-Morges 1 2 2 0 1 0,06%

Mauraz 1 0 0 0 0 0,00%

Moiry 4 5 4 8 6 0,39%

Mollens (VD) 4 6 3 4 4 0,26%

Mont-la-Ville 8 3 3 6 10 0,64%

Montherod 10 6 4 8 6 0,39%

Montricher 15 15 10 9 8 0,52%

Morges 541 537 467 469 465 29,96%

Orny 3 4 4 7 7 0,45%

Pampigny 20 20 17 16 17 1,10%

Pompaples 32 36 29 31 27 1,74%

Préverenges 111 131 112 100 82 5,28%

Reverolle 5 5 5 6 4 0,26%

Romanel-sur-Morges 4 4 2 5 6 0,39%

La Sarraz 85 91 68 89 77 4,96%

Saubraz 8 6 6 5 7 0,45%

Senarclens 0 1 2 3 1 0,06%

Sévery 5 5 5 7 2 0,13%

St-Livres 15 19 16 19 15 0,97%

St-Oyens 6 6 3 5 7 0,45%

St-Prex 103 93 80 100 106 6,83%

Tolochenaz 66 65 58 60 55 3,54%

Vaux-sur-Morges 1 1 0 1 1 0,06%

Villars-sous-Yens 7 8 8 7 5 0,32%

Vufflens-le-Château 4 2 0 1 2 0,13%

Vullierens 2 6 6 5 6 0,39%

Yens 18 19 15 21 19 1,22%

DISTRICT DE MORGES 1703 1746 1542 1651 1552 100,00%



Couples
sans enfant 1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 enfants 5 enfants

31 
dossiers

16 
dossiers

14 
dossiers

7 
dossiers

5 
dossiers

1 
dossiers

3.58% 1.85% 1.62% 0.81% 0.58% 0.12%

Monoparental
1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 enfants 5 enfants

101 
dossiers

38 
dossiers

11 
dossiers

2 
dossiers

1 
dossiers

11.66% 4.39% 1.27% 0.23% 0.12%

Personnes seules

639 
dossiers

73.79%

A l’instar des années précédentes, les personnes seules dans un dossier restent la catégorie la 
plus représentée dans notre CSR, avec près de 74 %.
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Agence
PC AVS/AI PC 

Familles 
Rente-

pont
Rente 

AVS
Affiliations AVS Subside 

LAMal
Demandes Révisions Indépendants Sans 

activité

Cossonay  92  40  37  2  30  2  53  475 

Morges-Est  190  192  83  27  115  5  240  1 250 

Morges-Ouest  85  62  38  11  40  1  79  531 

TOTAL  367  294  158  40  185  8  372  2 256 

Comparatif 
2019 - 2020 
(en %)

-4% 17% -8% -7% -14% -64% -11% 52%

Assurance-maladie
Les habitants de notre district continuent à faire appel à nos agences pour déposer leurs 
demandes de subside malgré la possibilité, dans le cas de situations simples, d’effectuer des 
demandes via Internet. Comme indiqué précédemment, 2’256 demandes ont été effectuées 
avec notre aide.

Lors du dépôt d’une demande de prestation telle qu’un subside pour le paiement de l’assurance 
maladie, nos collaboratrices et collaborateurs explorent avec la personne le droit éventuel à 
d’autres prestations d’aide. Il s’agit du petit plus d’un service de proximité qui peut apporter un 
grand soulagement à la personne.

Le tableau comparatif ci-dessous indique la progression des personnes au bénéfice d’un 
subside dans le district de Morges.

Agence 2016 2017 2018 2019 2020

Cossonay 3 359 3 534 4 100 5 108 6 307

Morges-Est 7 767 8 089 9 062 11 210 11 494

Morges-Ouest 3 876 4 100 4 619 5 491 5 605

TOTAL 15 002 15 723 17 781 21 809 23 406



Séances d’information au public sur l’assurance-
maladie
Le projet inauguré en 2019 de présenter l’assurance-maladie dans divers lieux du district et de 
répondre aux questions que les citoyens se posent au moment de modifier leurs polices LAMal 
pour l’année suivante a été renouvelé à l’automne 2020.

Quatre séances étaient planifiées à Morges, Cossonay et Etoy. Toutefois, la pandémie a stoppé 
net ce projet. Deux séances ont pu avoir lieu et au vu des restrictions sanitaires, les deux 
dernières ont dû être annulées.  

Ce projet mené conjointement par nos équipes des Agences d’assurances sociales et du Centre 
social régional devrait à nouveau être offert à la population à l’automne 2021 si la situation 
sanitaire le permet.

Curatelles
Une équipe de trois personnes formée par le Service des curatelles et tutelles professionnelles 
(SCTP) mène depuis plusieurs années des entretiens de recrutement de curateurs volontaires 
avec des personnes intéressées dans notre district. 

En raison de la pandémie, les entretiens ont été suspendus durant plusieurs mois, cependant 
une campagne promotionnelle a tout de même eu lieu au mois de septembre ce qui explique la 
répartition plus forte des entretiens sur le deuxième semestre 2020. Il est à noter que, malgré 
la situation sanitaire, l’intérêt de la population reste soutenu au vu du nombre d’entretiens 
répertoriés pour l’ensemble de l’année.

Tableau des entretiens menés en 2020 et comparaison avec 2019 :

Période Nombre de prises de contact Nombre d'entretiens réalisés

Premier semestre 22 16

Deuxième semestre 82 65

Total 2020 104 81

Différence par rapport à 
2019 1% -12%

Aide aux bénéficiaires du Revenu d’insertion (RI) 
pour adapter leurs polices d’assurance-maladie 
LAMal
A l’automne, s’offre la possibilité pour chaque personne de changer sa police d’assurance-
maladie LAMal pour l’année suivante. Depuis plusieurs années, le personnel des agences vient 
en aide aux bénéficiaires RI pour adapter leurs polices d’assurance afin que le subside maximum 
attribué par l’Etat pour cette catégorie d’assurés couvre le montant de leur prime. Rappelons 
que toute surprime reste à la charge du bénéficiaire qui n’a que le minimum vital pour vivre.

Les bénéficiaires RI ayant des surprimes sont vus en entretien afin de trouver ensemble une 
solution soit en prenant une option d’assurance, en changeant d’assureur ou en modifiant la 
franchise.

Les bénéficiaires RI ayant des frais de santé élevés peuvent obtenir un déplafonnement du 
subside. Dans ce type de situation, l’objectif est que ce soit l’assurance-maladie qui finance les 
frais de santé et non le RI conformément au principe de subsidiarité.

Les assistants sociaux ont identifié les bénéficiaires nécessitant un déplafonnement de subside 
et des demandes ont été adressées à l’Office vaudois de l’assurance-maladie (OVAM). Une fois 
les demandes approuvées, le personnel des agences a pu entreprendre le travail de modification 
de police avec les bénéficiaires. Le but est de rechercher la solution d’assurance permettant de 
réduire la franchise à CHF 300.- tout en ayant une prime inférieure au montant maximum pour 
déplafonnement (CHF 555.- pour un adulte en région 1 et CHF 518.- en région 2). 

Sur 274 bénéficiaires d’un subside déplafonné, seules 13 personnes ont été reçues en agence 
pour une modification de police. Le travail entrepris avec les bénéficiaires RI au cours de ces 
dernières années a porté ses fruits. En effet, des modifications ont été entreprises pour des 
nouvelles situations, les anciennes ayant déjà été adaptées.

Les statistiques du tableau ci-dessous démontrent une diminution des entretiens avec les 
bénéficiaires de subside pour RI par rapport aux années précédentes. Là aussi, le travail entrepris 
au cours des années a montré des effets positifs. Les listings de bénéficiaires RI transmis par 
l’Etat pour traitement étaient aussi réduits.

Agence Bénéficiaires 
rencontrés

Changement de 
franchise

Changement 
d'assureur

Autre modification

Cossonay 22 18 1 1

Morges-Est 75 49 6 17

Morges-Ouest 29 16 1 7

TOTAL 126 83 8 25
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La réponse aux besoins de placement 
Le tableau ci-dessous comprend l’évolution des heures d’accueil de 2016 à 2020 pour l’ensemble 
du réseau AJEMA. Par rapport à 2019, la diminution du nombre total d’heures d’accueil est de 
11.36 %.

Nombre 
d’heures 
d’accueil 

2016

Nombre 
d’heures 
d’accueil 

2017

Nombre 
d’heures 
d’accueil 

2018

Nombre 
d’heures 
d’accueil 

2019

Nombre 
d’heures 
d’accueil 

2020

Accueil 
collectif 
préscolaire

969’524 1'025’331 1'042’763 1’056’599 920’452

Accueil 
collectif 
parascolaire

864’930 928’411 973’800 1’029’981 926’901

Accueil  
familial 
préscolaire

310’657 328’726 345’814 339’342 334’048

Accueil  
familial 
parascolaire

197’046 187’202 196’801 191’885 178’810

TOTAL 2'342’157 2'469’670 2'559’178 2'617’807 2'360’211

Au 31 décembre 2020, 2’756 contrats d’accueil étaient actifs et répartis de la manière suivante 
selon le type d’accueil :

Contrats 
2016

Contrats 
2017

Contrats 
2018

Contrats 
 2019

Contrats 
2020

Accueil 
collectif 
préscolaire

723 752 740 745 746

Accueil 
collectif 
parascolaire

1’288 1’313 1’380 1’420 1’428

Accueil  
familial 
préscolaire

299 307 323 325 313

Accueil  
familial 
parascolaire

414 388 392 352 269

TOTAL 2’724 2’760 2’835 2’842 2’756

L’année 2020 a été marquée par la pandémie de Covid-19. Les structures du Réseau ont été 
fortement impactées. Du 16 mars 2020 au 10 mai 2020 aucun enfant n’a été accueilli au sein 
de nos structures, excepté l’accueil d’urgence, période pendant laquelle les familles ont été 
exemptés de redevances. Ce contexte explique que le nombre d’heures d’accueil soit passé de 
2’617’807 en 2019 pour atteindre 2’320’211 heures en 2020, dû à la fermeture des structures du 
Réseau. Le Réseau AJEMA compte désormais 1’359 places d’accueil collectif.

Le Réseau d’Accueil de jour des enfants de la 
région Morges-Aubonne (Réseau AJEMA)
Le Réseau AJEMA réunit 37 communes et 26 entités d’accueil collectif préscolaire et para-
scolaire, y compris l’accueil familial.

Le tableau ci-dessous présente l’évolution du nombre d’inscriptions sur liste d’attente au cours 
des cinq dernières années.

LA LISTE D’ATTENTE DU RÉSEAU AJEMA

Demandes  
LA 2016

Demandes  
LA 2017

Demandes  
LA 2018

Demandes  
LA 2019

Demandes  
LA 2020 *

Accueil 
préscolaire 574 565 663 737 581

Accueil  
parascolaire 460 504 548 602 328

TOTAL 1’034 1’069 1’211 1’339 909

* État de la liste d’attente au 31.12.2020

La liste d’attente centralisée nécessite un suivi et une mise à jour constante. Pour ce faire, il est 
demandé aux parents de renouveler leur inscription tous les trois mois via le portail Kibe. En ce 
qui concerne les demandes pour un accueil de type parascolaire, les parents peuvent inscrire 
leur enfant au maximum une année avant le début du placement souhaité. 



Les structures d’accueil

Commune Type Structure d’accueil Nombre de places 
(autorisées)

1. Aubonne Parascolaire Le Rendez-vous 72

2. Buchillon Parascolaire Les Matelots 36

3. Denges Parascolaire Les Pirates 48

4. Echandens Parascolaire La Parent’Aise 36

5. Echichens
Préscolaire CVE Silasol 22

Para + préscolaire L'Arche-de-Noé 90

6. Etoy Parascolaire L’Ecureuil Malin 36

7. Féchy Parascolaire Les P'tits Bouchons 48

8. Gimel Parascolaire Marais'Cré 87

9. Lavigny Para + préscolaire Pomme-Cannelle 80

10. Lonay Parascolaire La Fourmilière 60

11. Montherod Préscolaire Cupidon 44

12. Morges

Préscolaire CVE La Gracieuse 103

Préscolaire CVE Beausobre 44

Parascolaire CVE Chalet Sylvana 84

Parascolaire CVE Para'l'Aile 36

Préscolaire Pop e Poppa 44

13. Préverenges

Préscolaire Les Moussaillons 15

Parascolaire Les Guifettes 108

Parascolaire Les Optimistes 36

14. St-Prex Para + préscolaire Le Cerf-Volant 158

15. Tolochenaz Parascolaire Drôle de Frimousse 72

Total 1359
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Conventions inter-réseaux
Le Réseau AJEMA est signataire de 7 conventions inter-réseaux qui regroupent 130 communes.

Il s’agit des réseaux suivants :

• AJERCO (Cossonay et environs),

• AJOVAL (Orbe – La Vallée)

• AJERE (Rolle et environs)

• AJET (Terre-Sainte)

• Dame-Tartine (Yens et environs)

• Nyon-Ville

• Toblerones (Gland - Prangins et environs)

Ces conventions inter-réseaux ont pour objectifs d’assurer dans des circonstances particulières 
et sur une durée limitée un accès aux prestations d’accueil hors du réseau de domicile de l’enfant.

Sont considérées, comme circonstances particulières, entre autres, le lieu de scolarisation en 
dehors du périmètre géographique du réseau de domicile, le changement de domicile en cours 
de placement, les cas de garde alternée ou partagée pour des parents ayant domicile dans deux 
réseaux distincts, les enfants « hors réseau » déjà accueillis.

Collaboration avec les entreprises
Le Réseau AJEMA poursuit son partenariat avec les entreprises notamment l’Ensemble 
Hospitalier de la Côte, la Fondation SILO, l’Institution de Lavigny, ainsi que le Groupe Romande 
Énergie, qui participent financièrement au coût du réseau lors du placement des enfants de 
leurs employés.

Heures d’accueil En % des heures totales

2016 43’040 1.8%
2017 42’740 1.7%
2018 54’425 2.1%
2019 57’551 2.2%
2020 49’547 2.14%

L’Accueil familial de jour (AFJ)
En 2020, les collaboratrices de l’Accueil familial se composait de 3 coordinatrices pour un 
équivalent de 1.8 EPT, de 4 secrétaires administratives pour un équivalent de 2.8 EPT, ainsi que 
d’une secrétaire de placement engagée à 60%.

Durant l’année 2020, 10 nouvelles personnes ont reçu une autorisation provisoire pour 
exercer l’activité d’Accueillante en milieu familial. Avant d’accorder celle-ci, une enquête 
socio-éducative est menée par les coordinatrices auprès des candidates, afin d’évaluer leurs 
compétences professionnelles, ainsi que le lieu et l’environnement de l’accueil. 

Par la suite, des visites sont effectuées au domicile des Accueillantes et des échanges réguliers 
sont menés avec les parents, afin de garantir des conditions d’accueil de qualité.

Au cours des 3 dernières années, le nombre d’Accueillantes a évolué de la manière suivante 
(situation au 31 décembre).

2018 2019 2020

Nombre d’Accueillantes 131 121 116

Nombre de démissions 9 18 15

Nombre d’agréments 5 10 10

En décembre 2020, 582 contrats d’accueil étaient actifs dont :

• 313 pour l’accueil préscolaire

• 269 pour l’accueil parascolaire

Au cours de l’année, plusieurs contrats peuvent être édités pour un même enfant, en raison 
d’une modification de la fréquentation, du revenu du ménage, de la composition familiale ou du 
type d’accueil (de préscolaire à parascolaire).



Les aspects financiers du Réseau AJEMA
En 2020, les structures ont bénéficié d’aides fédérale et cantonale Covid. Le montant de ce 
soutien a été de CHF 648’041.-, réparti entre les 9 structures d’accueil collectif préscolaire. Du 
côté de l’accueil collectif parascolaire, un montant de CHF 658’486.- a été réparti entre les lieux 
d’accueil. De plus, CHF 28’800.- ont été versés pour l’accueil d’urgence durant la fermeture des 
structures et CHF 196’910.- pour l’Accueil familial de jour.

Au total, ce sont CHF 1’532’237.- d’aides cantonales et fédérales Covid qui ont été perçues par 
les structures AJEMA pour l’année 2020.

Les structures membres du réseau AJEMA sont subventionnées par la Fondation pour l’accueil 
de jour des enfants (FAJE). Les fonds distribués par la FAJE sont alimentés par :

LES EMPLOYEURS VAUDOIS
Le taux de contribution des employeurs est fixé à 0,16 % de la masse salariale depuis le 1er janvier 
2019.

LES COMMUNES
Un montant de CHF 5.- par habitant est versé chaque année par l’ensemble des communes du 
canton de Vaud.

L’ETAT DE VAUD :
En plus de la participation de l’Etat en tant qu’employeur, la contribution cantonale annuelle se 
présente sous deux formes : un montant provenant du fonds d’aide à l’enfance et un montant 
adopté dans le cadre du budget de l’Etat (~41 millions au total en 2018).

LES DONS 
Provenant du Fonds d’aide sociale et culturelle de la Loterie Romande.

Les tarifs du Réseau AJEMA sont les suivants :

Type d’accueil Tarif minimum
CHF/jour

Tarif maximum
CHF/jour

Collectif préscolaire 20.00 125.00
Collectif parascolaire 18.00 105.00
Accueil familial 18.00 85.00

En 2020, le réseau AJEMA a bénéficié d’une subvention ordinaire de la masse salariale brute du 
personnel éducatif de 31 % par la FAJE.

Les comptes du réseau ont évolué de la manière suivante de 2016 à 2020. Les montants indiqués 
comprennent la part administrative de la gestion du réseau qui est répartie entre les 3 types 
d’accueil en fonction du nombre d’heures. Ainsi que de la participation des entreprises, des 
montants dus ou perçus des réseaux signataires, ainsi que d’éventuelles régulations, la part à 
charge des communes a évolué de la manière suivante de 2016 à 2020.

2016 2017 2018 2019
2020

Total AFJ "Collectif 
préscolaire"

"Collectif 
parascolaire"

Charges 
totales  28 509 522  30 433 450  31 561 247  32 788 044  33 635 672  5 165 344  15 103 548  13 366 781 

Charges 
admin  réseau  507 044  544 324  550 106  592 495  529 650  117 203  201 787  210 660 

Charges 
inter-réseaux  225 793  241 126  181 652  135 752  140 817  31 160  53 649  56 008 

Régulation 
charges 
antérieures

 32 500  88 692  45 639  235 371  292 571  64 741  111 464  116 366 

Produits 
FAJE/OFAS  4 368 179  4 935 761  5 189 472  5 858 356  6 351 246  587 928  3 343 584  2 419 734 

Aides COVID  1 532 237  196 910  676 841  658 486 

Produits 
Parents  12 379 143  13 067 048  13 681 713  14 463 607  12 763 781  2 050 

340  5 519 948  5 193 493 

Produits 
entreprises  245 828  222 517  242 676  303 270  204 238  45 194  77 811  81 232 

Produits 
autres réseau  134 620  133 387  118 605  66 148  48 295  10 687  18 400  19 209 

Autres 
produits 
(Remb.APG / 
SESAF/...)

 823 742  880 282  957 310  1 043 187  1 118 001  101 243  496 461  520 297 

Régulation 
produits 
antérieurs

 24 947  227 029  -    -    -    -    -    -   

Charges à 
répartir  11 298 399  11 841 568  12 148 

868  12 017 094  12 580 912  2 386 
146  5 337 403  4 857 363 

Contribution 
socle  
CHF/hbt

18,58 19,20 19,52 19,11 20,00



Le coût du déficit horaire facturé aux communes par type de prestation a évolué de la manière 
suivante de 2016 à 2020.

Type d’accueil 2016 2017 2018 2019 2020

Collectif préscolaire 5.18 5.08 5.23 5.03 5.51

Collectif parascolaire 4.04 4.07 3.75 3.57 4.80

Accueil familial 3.55 3.85 4.02 4.07 4.24

En tenant compte uniquement des charges liées au fonctionnement des structures (sans les 
coûts administratifs du réseau et autres) le coût horaire évolue de la manière suivante entre 
2016 et 2020. Pour rappel, l’accueil de jour a été suspendu de mi-mars à mi-mai 2020.

Accueil collectif préscolaire

2016 2017 2018 2019 2020

Charges totales 13’703’060 14’512’892 14’774’503 15’041’656 15’103’547

Heures facturées 969’524 1’025’331 1’042’763 1’056’599 920’452

Accueil collectif parascolaire

2016 2017 2018 2019 2020

Charges totales 9’862’515 10’788’730 11’351’219 12’291’443 13’366’780

Heures facturée 864’930 928’411 973’800 1’029’981 926’901

Accueil collectif parascolaire

2016 2017 2018 2019 2020

Charges totales 4’943’947 5’131’828 5’435’525 5’455’036 5’165’344

Heures facturée 507’703 515’928 542’615 531’227 512’858





La gestion financière de l’ARASMAC permet de garantir le bon équilibre entre les dépenses 
de chaque secteur et les financements demandés tant aux communes qu’aux organismes 
cantonaux.

Les comptes 2020 ont été audités par la fiduciaire BDO S.A. selon les normes en vigueur et sont 
conformes.

Bilan 2020
ACTIF 31.12.2020 

CHF
31.12.2019 

CHF

Caisse (754) (1 826)

Banques (1 310 979) (2 596 418)

Liquidités en transit (361 330) (4 298)

Liquidités  1 673 063  2 602 542 

Débiteurs et comptes courants (2 026 442) (506 204)

Actifs transitoires (679 846) (579 404)

Réalisables à court terme  2 706 288  1 085 608 

Placement du patrimoine financier (69 373) (63 279)

Investissements mobiliers (23 315) (44 592)

Investissements informatiques (15 434) (0)

Immobilisés  108 121  107 871 

 TOTAL DE L'ACTIF  4 487 473  3 796 021 

PASSIF 31.12.2020 
CHF

31.12.2019 
CHF

DGCS - Prestations RI (771 683) (944 867)

Créanciers autres (361 423) (1 522 238)

Compte courant des paiements (126 297) (135 742)

Régulations financement (960) (191 633)

Passifs transitoires (327 669) (6 278)

Créanciers  1 588 032  2 800 758 

Paiements de débiteurs en avance (1 784 243) (529)

Créances à court terme  1 784 243  529 

Fonds à disposition CSR (6 460) (6 477)

Gestion des Fonds privés (2 467) (4 104)

Dons pour le service social (430) (430)

Fonds étrangers  9 356  11 011 

Fonds de réserve selon directives DGCS (509 467) (360 775)

Fonds de réserve AFJ (7 714) (7 714)

Fonds de réserve AJEMA (75 304) (75 304)

Fonds de réserve AAS (1 805) (41 361)

Fonds de réserve CSR (92 883) (92 883)

Fonds de réserve des communes hors LASV/LOF (46 066) (48 010)

Fonds de réserve pour achat informatique (274 652) (274 652)

Réserve pour créances douteuses (13 767) (15 739)

Fonds de réserve pour assistance juridique (8 000) (5 000)

Provision solde heures supp et vacances (41 910) (34 133)

Fonds de réserve CRD (34 274) (28 154)

Financements spéciaux et fonds de réserve  1 105 841  983 724 

 TOTAL DU PASSIF  4 487 473  3 796 021 



0

5000000

10000000

15000000

20000000

AFJAJEMACRDAASCSR

Autres charges

Autorité et personnel

20’000

15’000

10’000

5’000

en
 C

H
F 

m
ili

er
s

0

5000000

10000000

15000000

20000000

AFJAJEMACRDAASCSR

Participation cantonales

Parcticipation FAJE

Participation des parents

Participation des communes

Autres participations

20’000

15’000

10’000

5’000

en
 C

H
F 

m
ili

er
s

Budget Comptes Budget Comptes Budget Comptes Budget Comptes
2017 2018 2019 2020

5.00

10.00

15.00

20.00

CSR AAS CRD AJEMA AFJ

Fo
nc

tio
nn

em
en

t p
ar

 s
ec

te
ur

 e
n 

m
io

s.









ENSEMBLE DANS 
UNE MÊME DIRECTION

CHARTE

La charte énonce les valeurs que défend l’ARASMAC. 
Elle définit ce que nos usagers et partenaires 
peuvent attendre de notre institution et sert 
de ligne directrice pour les collaborateurs.

Elle met en avant la démarche éthique 
pour garantir le respect des usagers et du 
collaborateur, pour encourager et soutenir les 
comportements coopératifs et responsables 
et de donner un sens à notre action.

CONFIANCE
Notre objectif premier sera d’établir une relation qui permette à chacun de 
se sentir entendu, compris, respecté dans ses particularités.

La confiance est un chantier sur lequel il faut sans cesse travailler pour le consolider.

COLLABORATION
La collaboration est un élément essentiel pour atteindre les missions qui nous incombent.

Chacun a à cœur d’entretenir de bonnes relations, tant avec ses collègues qu’avec les 

qui peuvent être impliqués dans la réalisation des buts de chaque intervenant.

RESPECT
Le respect se traduit par une attitude professionnelle d’écoute, d’empathie, de non-
jugement, ainsi que par la reconnaissance des limites et des erreurs respectives.

Le respect est une valeur plus profonde que la simple politesse, car il est dénué de toute hypocrisie.

HUMANITÉ
L’humanité est une disposition à la compréhension, à la compassion envers 
ses semblables. Elle porte à aider ceux qui en ont besoin.

Cela signifie que chacun contribue à une bonne cohésion, en valorisant et respectant 
tout un chacun, avec ses valeurs morales, culturelles et spirituelles.

ENGAGEMENT
Chaque professionnel met au service des usagers ses connaissances et son expérience professionnelle 
afin de les soutenir dans la recherche des solutions les plus adaptées à leur besoin et à leur demande.

Morges 2018
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MIS socio-professionnelles
NOM DE LA 
MESURE ORGANISME NOMBRE DE 

PARTICIPANTS PUBLIC CIBLE LIEUX

Coaching + OSEO-Vaud 9 Tous
Lausanne, 

Morges, Nyon, 
Vevey, Yverdon

Connexion- 
Ressources Démarche 9 Tous Aigle, Lausanne, 

Nyon, Yverdon

Elan Le Relais 1 Tous Lausanne

En route vers 
l’emploi Ingeus 11 Tous Lausanne

Entreprise  
Sociale  
d'insertion

OSEO-Vaud 3 Tous Vevey

Nova Emploi SwissNova 
Connexion 12 Tous Morges

Oli'go Olbis les Ateliers 2 Tous Mont-sur-Lau-
sanne

Réinsertion 
professionnelle 
des personnes 
atteintes dans 
leur santé

IPT 10 Tous
Bex, Lausanne, 
Lonay, Payerne, 
Vevey, Yverdon

SoluClean Démarche 3 Tous Romanel

VIA Emploi Mode d'emploi 2 Tous Lausanne, 
Payerne

MIS familles
Atelier  
FAmille-Métier – 
(FAM)

Corref 1 Femmes Lausanne

Coaching+ 
Parents, familles 
monoparentales OSEO-Vaud 8

Famille  
monoparentale 

sans solution  
de garde

Lausanne, 
Morges, Nyon, 
Vevey, Yverdon

Coaching 2D D'M Coaching 1 Femmes Lausanne

Connexion- 
Ressources 
Parents Démarche 6

Famille  
monoparentale 

sans solution  
de garde

Aigle, Lausanne, 
Nyon, Yverdon



MIS préservation de la situation économique
NOM DE LA 
MESURE ORGANISME NOMBRE DE 

PARTICIPANTS PUBLIC CIBLE LIEUX

Mieux gérer  
ses papiers/ 
son budget

Corref 2 Tous Lausanne

MIS logement Le Relais 8 Tous Lausanne

Soutien  
individuel à la 
gestion  
budgétaire

Corref 3 Tous Tout le canton

MIS rétablissement du lien social
Atelier  
d'expression 
créatrice et 
d'art-thérapie

L'Eveil 12 Tous Lausanne

Développe-
ment personnel 
et remise en 
confiance

La Digue 2 Tous Lutry

DiversCités Emploi Lausanne 1 Tous Prilly

Duo Caritas Vaud 6 Tous Tout le canton

Essor Caritas Vaud 1 Tous Lausanne, Nyon, 
Vevey, Yverdon

MACIT  
(Missions  
d'actions  
citoyennes)

Bénévolat-Vaud 3 Tous Tout le canton

Nous Autres 
pour les autres Nous Autres 4 Migrants Tout le canton

Reflets - Espace 
de création 
d'image

Le Relais 5 Tous Renens

TEMPO Le Relais- CEFIL 8 Tous Morges

MIS 50 ans et +
NOM DE LA 
MESURE ORGANISME NOMBRE DE 

PARTICIPANTS PUBLIC CIBLE LIEUX

Age#50 IPT 1 50 ans et plus
Bex, Lausanne, 
Lonay, Payerne, 
Vevey, Yverdon

Pro Interim OSEO 
Démarche 3 50 ans et plus

Aigle, Lausanne, 
Morges, Nyon, 
Vevey, Yverdon

MIS de transition
ACCORD Le Relais 1 JAD Renens

App & GO Mode d’emploi 13 JAD Lausanne, 
Payerne

BIP Jeunes Mobilet' 1 JAD Lausanne

Coaching + JAD OSEO-Vaud 22 JAD
Lausanne, 

Morges, Nyon, 
Vevey, Yverdon

Connexion- 
Ressources 
JAD

Démarche 8 JAD Aigle, Lausanne, 
Nyon, Yverdon

Découverte des 
métiers Caritas Vaud 2 JAD Lausanne, Vevey, 

Yverdon

Entreprise So-
ciale d'insertion 
JAD

OSEO-Vaud 3 JAD Vevey

Jobtrek Jobtrek 5 JAD Morges, Yverdon

Scenicprod Démarche 2 JAD Lausanne

Starter Pro-Jet 5 JAD Nyon

MIS capacités de base
Cours de base 
de lecture et 
écriture

Lire et Ecrire 3 Tous Lausanne, Nyon, 
Vevey, Yverdon

TREFLE CEFORI 1 Tous Yverdon



Centre régional de décisions (CRD)
3 1 1

GESTIONNAIRES CHEFFE  
D’ÉQUIPE

ADJOINT  
DE DIRECTION

159 1’579 361
DEMANDES TRAITÉES 

PAR VISITE
DEMANDES TRAITÉES 

PAR TÉLÉPHONE
DOSSIERS 

ACTIFS

Centre social régional (CSR)
25 854 ~74%

ENQUÊTES 
RÉALISÉES

MOYENNE DE  
DOSSIERS FINANCÉS

DES BÉNÉFICIAIRES 
SONT DES PERSONNES 

SEULES

CHF 

22’134’246 1’418 55-59
ans

MONTANT ALLOUÉ  
PAR L’AIDE SOCIALE

BÉNÉFICIAIRES DANS  
LE DISTRICT

TRANCHE D’ÂGE  
LA PLUS REPRÉSENTÉE

Agences d’assurances sociales (AAS)
3 23’406 3’680

AGENCES BÉNÉFICIAIRES DE 
SUBSIDES

DEMANDES  
DE PRESTATIONS

126 52%
BÉNÉFICIAIRES D’AIDE 

AU CHANGEMENT 
D’ASSURANCE LAMAL

D’AUGMENTATION DE 
DEMANDE DE SUBSIDE 
PAR RAPPORT À 2019

Accueil des enfants (AJEMA-AFJ)

37 62 2’756
COMMUNES NOUVELLES PLACES 

D’ACCUEIL
CONTRATS 

ACTIFS

116 26
CHF 

33’635’672
ACCUEILLANTES EN 

MILIEU FAMILIAL
STRUCTURES  

D’ACCUEIL
COÛT GLOBAL DE 

L’ACCUEIL DE JOUR 
(AJEMA)

L’ARASMAC, 
c’est... 62 84’561

COMMUNES HABITANTS DANS LE 
DISTRICT DE MORGES

et 
également... 195

CHF  

55,4 mios
COLLABORATRICES  

& COLLABORATEURS
DE FONCTIONNEMENT 

(Y COMPRIS  
FONDS DE TIERS)
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